
ConnaÃ®tre la capacitÃ© 
des personnes 
protÃ©gÃ©es pour bien 
les conseiller – CPPC

Personnes protÃ©gÃ©es et actes
juridiques : qui peut faire quoi ?

Code produit :  CPPC
Niveau : Perfectionnement
ModalitÃ© : Presentiel
DurÃ©e (en heure) : 7.0
Tarif : 

Eligible DDA :  oui
Public :  collaborateurs
dâ??entreprises dâ??assurances
et de banques, intermÃ©diaires
dâ??assurance, gestionnaires de
patrimoine
PrÃ©requis : 

Aucun

Objectif

Comprendrelâ??environnement des personnes protÃ©gÃ©es pour bien les conseiller

Programme de la formation

1-GÃ©nÃ©ralitÃ©s

DÃ©finitions
Actes juridiques
RÃ´les desprincipaux intervenants

2-Mineurs

EmancipÃ©set non Ã©mancipÃ©s
AutoritÃ© parentale
RÃ©gimes de protection du mineur
Actesjuridiques et actions en justice pendant la minoritÃ©

3-Majeurs protÃ©gÃ©s

DiffÃ©rentesmesures de protection
Conditionsdâ??ouverture dâ??une mesure de protection judiciaire
Protectiondu logement et des comptes bancaires
Pouvoirsde gestion du reprÃ©sentant lÃ©gal (tutelle, curatelle, mandat protection future,
sauvegarde de justiceâ?¦)
ValiditÃ©des actes patrimoniaux
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4-Solutions patrimoniales

Contratdâ??assurance vie
Contrat rente survie
Contrat Ã©pargne handicap
SociÃ©tÃ© civile

Moyens dâ??Ã©valuation

Evaluation des acquis de la
formation par le biais de
QCM et/ou dâ??exercices
pratiques
Questionnaire de
satisfaction Ã  chaud
complÃ©tÃ© par chacun Ã 
lâ??issue du stage
Questionnaire
dâ??Ã©valuation Ã  froid
complÃ©tÃ© par chacun
entre 2 et 3 mois aprÃ¨s le
stage

MÃ©thodes pÃ©dagogiques

RÃ©alisation de cas
pratiques
ExposÃ©s Ã  partir d'un
diaporama
Ã?changes d'expÃ©riences
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